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MARAIS DE SAINT-SYLVESTRE

MARAIS DE CHATEAU - VIEUX

LES MARAIS DU CARRE - EST

LES CHAMPS DU CHAUSSON

BOIS DE SAINTE-CATHERINE

SOUS LES BOIS DE LA COTE

SAINT - FRANCOIS - OUEST

SUR LES FAUBOURGS-SUD

LES CHAMPS DU BOIS-SUD

LES PRES DES FONTAINES

SOUS LE CRET DU MAURE

SUR LES BIS ET LA TABLE

GRAND SALOMON-OUEST

LE CHAMP DE LA TAILLEE

LES CHAMPS REMONDET

CHAMP DE LA CHAPELLE

LES CHAMPS CARTERON

LE PRE DE LA FONTAINE

LES JARDINS OUVRIERS

MONTAGNE DU SEMNOZ

CHAMP DE JEAN COLAS

LE CHAMP DE LA VIGNE

MARAIS DE SACCONGE

AUX ROMAINS - OUEST

LES GRANDES TEPPES

MARAIS DES VERDUNS

TAILLIS DE SACCONGE

LA PIECE DU CHATEAU

CHAMP DU BOIS NORD

CHAMP.A.CHAMPETOU

MARAIS DE LA PRAIRE

LES GRANDS CHAMPS

LES BOIS DE LA COTE

SOUS LES ALLUEGES

VERS LES POMMIERS

MARAIS DU GLEUZET

BOIS DE BESSONNET

PRE DE LA FONTAINE

LES.PRES.GOUGEON

LES PIECES PLEINES

LES PRES DE COURT
VIGNE DE LA COMBE

LES PETITS CHAMPS

CHAMPS DES RUTYS

VIEUX MEYTHET-EST

LA PIECE DU LAVOIR

LES PRES BOUVAUX

LES PAUTES - NORD

PRE DE LA GRANGE

AUX ROMAINS - EST

LES MARAIS-OUEST

LE CRET DU MAURE

BOIS DE PENOSSAY

BOIS DES FLACHER

LE PAQUIER-OUEST

AU BAS DU CHEMIN

SAINTE-CATHERINE

GRANGE COULOUX

CRET DE LA VARDE

LA COURBASSIERE

SOUS LE CLOCHER

SOUS LE CLOCHER

MARAIS DE PERIAZ

MARAIS DU NATAIS

LES PRES GOUETS

LE GRAND MARAIS

MARAIS LA CHENA

VERS LES LOUEES

MARAIS GREFFIER

VARVAIS D'AMONT

LA GRANDE PIECE

SAINT-SYLVESTRE

BOIS DES VERNES

MARAIS DE LESSE

CRET CHATELARD

CRET BOURGEOIS

CHEZ FALCONNET

ANNECY-LE-VIEUX

VERS LA MOUILLE

CHAMP CROCHON

LE PETIT BROGNY

COMBE EN VERSE

LES MALTOURTES

DU CARRE-OUEST

CHEZ LE DERNIER

SUR COTE-MERLE

LES COMMUNAUX

LES CREUSETTES

LES    BARRIERES

LA PRAIRIE-NORD

VARVAIS D'ARVAL

SALOMON-OUEST

LES.GRANDS.PRE

LES MARQUISATS

LES MARQUISATS

LES MARQUISATS

LES CONTAMINES

ALBIGNY-CENTRE

SUR LES PARONS

SOUS MATHONEX

MARAIS DE L'ALE

CHATEAU - VIEUX

LA CROIX ROUGE

PENOSSAY-NORD

LES BEUVIEUSES

SOUS CESARDES

VERS LES NANTS

LES PAUTES-SUD

BOIS DE ROUSSY

PRES LONGERAY

CHAPEAU FAURY

LES ESPAGNOUX

VIGNES VIEILLES

LE.CRET.PESSEY

LES MARAIS-EST

LES GENEVRETS

LES BALMETTES

BOIS LONGERAY

LE PAQUIER-EST

LA FONTANELLE

LES VERNETTES

CRET DE CHAUX

VERS GOLEMME

LE PURGATOIRE

LA POSSESSION

CHAMP MATTRO

LA VULPILLIERE

LA PRAIRIE-SUD

LE PRE MOUILIE

LES TREIGNEUX

VIEUX MEYTHET

LES MARAILLES

SUR LES NANTS

LES TABLETTES

ZAC DU LEVRAY

LES LOMBARDS

AUX MOLASSES

SUR LES PLANS

CHAMP POULET

VERS LES TRAS

CHAMP DEVANT

LES FONTAINES

MOULIN ROUGE

DEVANT CHAUX

LA QUISINANCE

PENOSSAY-SUD

LES MOLASSES

LES LESSIERES

CHAMP AU LAIT

CHEZ JACQUET

LES BLANCHES

LE PRE DU BAS

ALBIGNY-NORD

A CHAMP BOUT

LES INVERSINS

COURBE PIECE

GRAND CHAMP

AU GENEVRIER

CHEZ VERGAIN

LES MARNIERS

LE GRAND PRE

PRE DU CHENE

AUX DERNIERS

CHAMP FLEURI

LA SAINT-JEAN

LAC D'ANNECY

PETIT BROGNY

AU PONT-NEUF

VERS.LA.GARE

LA CONFRERIE

LES FOURNAIS

HAUTE COMBE

LA VARDE-SUD

DU MATHONEX

COURT REAGE

PRE DU VASSY

LA BARRAQUE

LES EMOGNES

LA MONTAGNE

LES CHENEVIS

GRANGE CALY

LES ARMEAUX

LES  ILLETTES

AU CHAFFARD

AU TREMBLAY

VERS  L'USINE
BEAUREGARD

LA JONCHERE

SOUS LE BOIS

LES      PETITS

SOUS LE BOIS

LES TRESUMS

LES COURTES

ALERY-OUEST

SUR LES BOIS

SOUS PESSET

LA VISITATION

LA     GRANDE

A-COMMUNAL

RIOZ BUSSON

LES CLOSETS

LES GALATAS

LES  PUISOTS

PLEIN CHAMP

AU CARILLON

AU MORCEAU

VERS LES BIS

ALBIGNY-SUD

CHAMP ROND

LES MURIERS

LE PRE ROND

SUR LES ILES

PRE DU NANT

SUR LA VILLE

SUR LA VILLE

LES REGAINS

PRE VAURIEN

LE MARTINET

LA VERNIERE

LES GLAINES

AU CROCHET

LES COMBES

COTE-MERLE

LES PUISOTS

LES BRESSIS

LA FONTAINE

GRAND JEAN

LES SILLONS

VIRE MOULIN

VIRE MOULIN

SOUS-ALERY

LA TRONCHE

LE BOUCHET

LES BARRAS

LA PILLEUSE

LES FORGES

LES FORGES

PRÉ FORNET

CRET-OUEST

SACCONGES

LES CARRES

LES CARRES

LES CARRES

LES PARONS

LE QUECHAT

CHAMP PATE

LES ROUTES

LE CHATEAU
LE CHATEAU

LE CHATEAU

LES VERNES

CRET SEDAT

LES PAUSES

BESSONNET

CHEVENNES

Z.A D'ALERY

FRONTENEX

LA PLANTAZ

AU JOURDIL

AU BRESSIS

PRE DE GAY

LA BOVERIE

SUR BACON

LA RAVOIRE

LA VIGNELA

MILLEMOUX

MURAILLON

LES VIGNES

LA BENOITA

LA.CESIERE

LE PARADIS

SUR CHAUX

CANTAMINE

LA CANAUD

LES ESSAIS

CHEZ ROUX

LES EPARIS

TROUVIERE

AU POIRIER

BEAU CRET

LE DRUJON

LES CHARS

AU VALLON

LA PLAGNE

LA CREUSE

COLLOMBY

VERS BLOT

CHEZ BLOT

NANTALIER

AU LEVRAY

LES COTES

LES COTES

AU PEUTET

AU MARAIS

PRE DALLE

LE CROTAZ

MATHONEX

LA PRAIRIE

LA PRAIRIE

LES SALES

LOVERCHY

PERROUZE

CESARDES

LE PESSAY

L'EAU VIVE

POMMARIE

LE PESSET

CHEVESNE

CHEVESNE

CHEVESNE

CHEVESNE

CHEVESNE

CHEVESNE

DU TREIGE

LA VALLEE

TAILLEFER

PANTALON

MOSINGES

LE NOIRAY

LE PARROI

L'ENVOIRE

AU CHOUX

AUX FIEUX

LE PLATAY

BELLEVUE

LA FIARDE

LE TREIGE

LE TREIGE

LA PLAINE

AU BOULE

LONGIRET

BOUCHON

PRE BILLY

LE CHENE

LES FOUX

BALMONT

LA VARDE

BRANCHY

LA-CUTAZ

LA FORET

VAL-VERT

MOTTEUX

LA CUTAZ

LA SALLE

VERGLOZ

LE LOFAY

MALATRE

NANFRAY

LA CROIX

LA CROIX

COTE DIE

LES  ILES

NOVELLE

LES JETS

L'AUNAIE

PLATTON

LA PIECE

SOCHEIN

AU CLOS

LE CAMP

PROVINS

LE PERIL

LES ILES

LES ILES

AU CRET

A SANSY

LA CURE

BROGNY

LIGERAZ

LA TOUR

LA COTE

LE CLOS

FRESIER

LE CRET

LA PUYA

LA CAVE

SEYNOD

BARRAL

AU PIOU

MECLAZ

VOVRAY

PORTES

LADRAY

LA NOIX

GALATA

LA RAIE
MOULIN

MOULIN

MARAIS

MARAIS

VIEUGY

VRAISY

BIOLAY

PERIAZ

BACON

LE CEP

BRONE

LE PUY

CHAUX

MALAZ

PEUTA

SAISSI

TEPPE

SELLA

JOULY

MONA

EVIRE

PÉNIS

CRAN

VERS
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OAP n°19

OAP n°14

OAP n°10

OAP n°15

OAP n°12

OAP n°20

OAP n°16

OAP n°13

OAP n°11

OAP n°7

OAP n°3

OAP n°1

OAP n°8

OAP n°5

OAP n°6

OAP n°9

OAP n°4

OAP n°2

Annecy

Lorem ipsumAnnecy-Sud Annecy-Sud

1:10 000

(en application du L121-27 du CU)

Trame verte et bleue
Alignements d'arbres à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Boisements, haies, arbres et bosquets à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Ripisylves et boisements d'accompagnement des cours d'eau à préserver au titre de 
l'article L151-23 du CU*
Corridors et continuum écologiques à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Périmètres de zones humides (à titre informatif)
Zones humides et tampons de 10 mètres à préserver au titre de l'article L151-23 du CU*
Espaces boisés classés au titre de l'article L113-1 du CU*
Espaces boisés classés littoraux au titre de l'article L113-1 du CU*

Mobilité

Hiérarchisation des routes départementales

E
L
S

Tracé de principe pour le transport en commun en site propre intégral (TCSPI)

Axe Glaisins-Duingt

Zones pouvant être aménagées en vue de la pratique du ski 
au titre de l'article L151-38 du CU*

Domaine Alpin
Remontées mécaniques du domaine Alpin
Domaine Nordique

Autres prescriptions
Secteur avec interdiction de constructibilité pour des raisons environnementales, de risques, 
d’intérêt général
Linéaire de vue à préserver au titre de l'article L151-19 du CU*
Secteur dans lequel toutes les constructions nouvelles de logements sont à usage exclusif 
de résidence principale au titre de l'article L151-14-1 du CU*
Secteurs de Projet en Attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG)  
au titre de l'article L151-41 du CU*
Secteurs soumis à des conditions spéciales en raison du manque 
de capacité électrique au titre de l'article R151-34 du CU
Exploitation de carrières repérées au titre de l'article R151-34 du CU*
Secteurs concernés par une Orientation d'Aménagement et de Programmation au titre des 
articles L151-6 et L151-7 du CU* (OAP)

Prescriptions ponctuelles
Cônes de vue
Sources

Bâti
bâti dur
bâti léger

Données d'information
Forêts (occ. sol DDT 74, 2024)
Cours d'eau
Chemin de fer

Zonage
Limites de zones

*Code de l'Urbanisme

Dossier certifié conforme par la Présidente et annexé
à la présente délibération du Grand Annecy du 18
décembre 2025 approuvant l'élaboration du PLUi
HMB La Présidente, 

Frédérique LARDET.


